
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2025-062

PUBLIÉ LE 10 MARS 2025



Sommaire

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de la santé publique

84-2025-02-15-00001 - Décision N° 2025-21-0024, relative au

renouvellement d'autorisation du dépôt de sang du Centre

Hospitalier de Thiers (63)  (3 pages) Page 3

84_DRPJJCE_Direction régionale de la protection judiciaire de la jeunesse

Centre-Est /

84-2025-02-21-00014 - Arrêté Portant subdélégation de signature

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses

des services régionaux et territoriaux de la protection

judiciaire de la jeunesse Centre-Est

 (2 pages) Page 6



 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 Arrêté n° 84-2025-02-21-00014 
 

Portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 

des services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 

 

  

Vu l'arrêté n° 2023-18 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Christine 

LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses. 

       

ARRETE 

 

 

Pour exécution de la section 1 et 2 de l'arrêté n° 2023-18 en date du 30 janvier 2023 concernant la délégation de 

signature donnée par Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, à Madame 

Christine LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est en tant que 

responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 

l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la jeunesse ; 

En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de la direction interrégionale désignés ci-

après :  

 

 

Pour les titres 3, 5 et 6 : 
 

NOM PRENOM FONCTION GRADE 

BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe 

ROUSSET Angélique Responsable des affaires financières et immobilières, DEPAFI adjointe 

BOUCHU Sébastien Directeur des Ressources Humaines 

AISSA Heikel Responsable du contrôle de gestion 

MARCELLINI Fabrice Responsable du secteur associatif habilité (SAH) 

PONCEPT Nathalie Responsable immobilier 

CLEMENT Ingrid Référente CHORUS valideur 

EDIMO Anna Référente CHORUS valideur 

CARLIER Céline Référente CHORUS valideur 

ANDREO Carole Référent CHORUS valideur 

BEDIAF Moufida Référent CHORUS valideur (SAH) 

TREUILLET Marie Référent CHORUS valideur (SAH) 

GOLLIN Marielle Conseillère mobilité carrière 

MIRI Marie-Cécile Valideur Formation 

AVESQUE Hélène Responsable de Gestion des Parcours et Compétences 



  

 
 

 

 

 

 

Pour le titre 2 : 
 

NOM PRENOM FONCTION GRADE 

BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe 

BOUCHU Sébastien Directeur des ressources humaines 

AGERON Aurélia Responsable de la gestion administrative et financière 

DE MILLY Jeanne Conseillère juridique  

GOLLIN Marielle Conseillère mobilité carrière 

AVESQUE Hélène Responsable de Gestion des Parcours et Compétences 
 

 

 

Cette subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires ci-dessus pour leurs domaines de compétences 

respectifs. 

 
 

 

 

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, 

Et par délégation 

La directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 

 

 

 

 

 

Christine LESTRADE 


